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RD 728

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil relatif au budget 2008 de l'entreprise des 
Transports publics genevois (TPG) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Préambule 
Le budget de fonctionnement et le budget d’investissement de l'entreprise 

des Transports publics genevois (ci-après les TPG) pour l'exercice 2008 ont 
été adoptés par son Conseil d'administration le 26 novembre 2007. Le 
Conseil d'Etat a approuvé le budget 2008 des TPG le 9 janvier 2008. 

La particularité de l'exercice budgétaire 2008 est double. Premièrement, 
ce budget tient compte du transfert d'actifs, accepté en votation populaire le 
17 juin 2007, qui consiste à vendre aux TPG des bâtiments et des 
aménagements extérieurs du Bachet-de-Pesay et de la Jonction, alors que 
l'Etat de Genève reprend des terrains de la Jonction I ainsi que diverses 
infrastructures aériennes et au sol. Ce transfert, effectif au 31 décembre 2007, 
implique une augmentation de la subvention de l'Etat, afin que les TPG 
puissent faire face aux nouvelles charges liées à ces acquisitions. 
Deuxièmement, ce budget a été construit selon les nouvelles normes 
comptables internationales IPSAS (International Public Sector Accounting 
Standards), car l'année 2008 sera celle où interviendra la première 
certification des comptes selon les normes IPSAS, les TPG ayant introduit 
ces nouvelles normes courant 2007. 

Le budget 2008, est conforme au contrat de prestations 2007-2010, voté 
par le Grand Conseil le 1er décembre 2006. Ce contrat repose sur le Plan 
directeur des transports collectifs 2007-2010, adopté le 26 avril 2006 par le 
Conseil d'Etat, et par le Grand Conseil, qui s'est prononcé à son sujet le 
22 septembre 2006 par voie de résolution (R 509). Ce contrat de prestations 
fixe pour objectif aux TPG de mettre à disposition de la population une offre 
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supplémentaire de 26 % au cours de cette période, permettant d'atteindre une 
croissance de l'offre de 50 % entre 2002 et 2010.  

Conformément à l'article 36, alinéa 2, lettre a, de la loi sur les Transports 
publics genevois (TPG), du 21 novembre 1975 (H 1 55), le budget adopté par 
l'entreprise de transports puis approuvé par le Conseil d'Etat fait maintenant 
l’objet du présent rapport d'information au Grand Conseil. 

2. Budget d'investissement 2008 des TPG 
Le budget 2008 des TPG est établi de manière à atteindre l’objectif d’une 

croissance de l'offre de 26 % à l'issue du contrat de prestations des TPG 
2007-2010. 

La somme des investissements pour les quatre années se monte à 
215 000 000 F, conformément au montant inscrit dans la loi 9898. Les 
investissements pour l'année 2008 prévoient un engagement de 99 738 426 F. 
L'écart par rapport au Plan financier quadriennal, qui fixait un montant de 
83 580 000 F, est de 16 158 426 F. Il s'explique du fait d'investissements sur 
2007 non engagés et reportés sur 2008, et par l'anticipation d'une enveloppe 
d'investissement prévue initialement pour 2010, mais qui sera engagée dès 
2008 dans le cadre de la passation d'une commande groupée pour les 
tramways de la ligne Cornavin-Meyrin-CERN (TCMC).  

3. Budget de fonctionnement 2008 des TPG 
Ce budget de fonctionnement 2008 est conforme au plan financier 

pluriannuel du contrat de prestations 2007-2010, et donc à la loi 9898 s'y 
référant. 

Le budget 2008, y compris les effets financiers du transfert d'actifs, est 
construit avec un total des produits qui s'élève à 314 070 000 F, pour un total 
des charges de 300 571 000 F, entraînant un résultat d'exploitation 
bénéficiaire, à hauteur de 13 499 000 F. Toutefois, ce résultat est péjoré par 
un résultat financier déficitaire de 9 531 000 F. Le résultat global de 
l'exercice 2008 budgeté s'élève à 3 968 000 F. 

Par rapport au budget 2007, le total des revenus de transports se monte à 
121 558 000 F, soit une augmentation de 1 265 000 F (+ 1,05 %), due à une 
hausse des produits voyageurs grâce à l'amélioration de l'offre. 

Les produits de transport Unireso augmentent de 3 425 000 F par rapport 
à 2007 (+ 3,2 %), en raison de l'augmentation de l'offre de transport et des 
efforts de marketing d'Unireso. Cette hausse des ventes est surtout attribuée 
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aux ventes de billets (+ 7,1 %), les abonnements (annuels et mensuels) restant 
relativement stables (+ 1 %). 

Le montant des contributions cantonales pour 2008, aux normes IPSAS, 
s'élève à 160 908 000 F, dont 5 300 000 F pour le transfert d'actifs (budget 
2007 : 152 000 000 F). Pour des raisons de comparaison entre les budgets 
2007 et 2008, suite à l'introduction des normes IPSAS, le budget 2007 a dû 
être retraité selon ces nouvelles normes. Ceci a pour conséquence 
l'inscription d'un montant de 160 023 000 F pour 2007 au titre du total des 
contributions cantonales (l'écart de 7 946 000 F correspond à une 
contribution non monétaire jusqu'alors non prise en compte dans les montants 
relatifs aux contributions cantonales). 

Les charges de personnel présentent une hausse de 3,3 % par rapport à 
2007 pour s'établir à 185 609 000 F, et correspondent à 61,8 % du budget 
d'exploitation. Avec l'augmentation régulière de l'offre, une adéquation des 
ressources humaines est indispensable pour 2008. Ainsi, pour l'exercice 2008, 
l'effectif augmente de 44 personnes (+ 2,9 %). 

Les biens et services (hors coûts tacites) augmentent de 1 901 000 F par 
rapport au budget 2007 (+ 2,4 %) en raison des frais de bâtiments et des 
installations fixes. 

Le taux de couverture globale passe de 44,8 % en 2007 à 47,6 % en 2008. 
Cette augmentation s'explique par l'application des normes fédérales qui 
prévoient que les indemnités tarifaires Unireso versées par le canton sont 
considérées dans ce calcul comme des produits, et non pas comme des 
contributions cantonales (comme stipulé dans le contrat de prestations 2007-
2010). Le calcul de ce taux tient compte du résultat financier, mais pas de 
l'augmentation de la subvention liée au transfert d'actifs. 

Si l'on fait référence à la motion M 1504 demandant pour le contrat de 
prestations des TPG 2007-2010 un taux de contribution de 50 % de l'Etat, en 
sa qualité d'autorité organisatrice des transports publics, calculé par rapport 
au total des produits, le rapport passe de 51,4 % (en 2007) à 52,1 % (en 
2008). Sont inclus dans ce calcul les produits financiers ainsi que les 
indemnités tarifaires Unireso (considérées ici comme des contributions 
cantonales), mais pas l'augmentation de la subvention liée au transfert 
d'actifs. 

4. Evolution de la sous-traitance 
Le volume de prestations sous-traitées baisse en 2008 par rapport à 2007. 

Ce taux reste inférieur aux seuils admis dans la loi sur les TPG, puisqu'il 
atteint 8 %, alors que le seuil légal est de 10 %. En faisant abstraction des 
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lignes transfrontalières et provisoires, le taux de sous-traitance atteint est de 
3,3 %, alors que le seuil légal est de 4 %. 

5. Suivi des indicateurs du contrat de prestations 2007-2010 
Parmi les 10 indicateurs de suivi dudit contrat, seul celui se référant à 

l'offre de transport à mettre en place doit encore être validé définitivement 
par l'OCM. Les 9 autres sont conformes aux inscriptions faites dans les 
annexes du contrat de prestations. D'après les différents documents des TPG, 
l'offre prévue pour 2008 est conforme aux objectifs ayant servi à 
l'établissement du plan financier pluriannuel 2007-2010. L'adéquation de 
l'offre en lien avec le rapport d'étape doit encore faire l'objet d'une 
vérification. 

Les données principales du budget 2008 selon les demandes du Conseil 
d'Etat sont présentées en annexe. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert Hensler Laurent Moutinot 

Annexe : 
Budget 2008 des TPG, arrêté par le Conseil d'administration des TPG au 
26 novembre 2007, données principales
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